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Jessica PIC souhaite poser une question concernant les dimensions traitées par les commissions. Elle indique avoir constaté qu’il 

n’y avait pas de dimension environnementale, pas de dimension liée au logement, pas de dimension sociale et rien concernant les 

affaires communautaires. Elle souhaite savoir si ces questions vont, quand même, être traitées dans les commissions. Elle 

demande dans quelles commissions seront prises en compte ces dimensions et, à défaut, souhaite en connaître les raisons. 

Concernant les questions d’ordre environnemental, Clément LE FRANC indique que lors du précédent mandat, la plupart 

des délibérations examinées par la commission concernée, passaient également en commission Urbanisme. Il précise que l’idée 

est donc de présenter ces délibérations dans cette commission un peu plus étoffée. S’agissant des questions relatives aux affaires 

sociales, il considère que celles-ci relèvent du CCAS, ce qui permettra d’éviter les doublons. Il souligne que les élus se focaliseront 

sur ces thématiques au sein du CCAS. Il demande à Jessica PIC de lui rappeler l’autre point évoqué. 

Jessica PIC rappelle que le dernier point portait sur les affaires communautaires. 

Clément LE FRANC indique que les affaires communautaires sont aussi des sujets transverses. Il précise que les sujets seront 

traités au sein de l’exécutif, en bureau municipal, puis ensuite au sein du conseil municipal. Concernant la thématique du 

logement, il ajoute que les dossiers seront étudiés par la Commission Urbanisme. 

Constatant qu’il y a quatre commissions, François THÉOU souligne qu’elles sont en nombre réduit, tout en ajoutant que cela 

lui convient. Il souhaite néanmoins savoir si le nombre de personnes présentes dans les commissions était fixé par un règlement 

ou si cela relève d’un choix. Il indique que, si ce choix a effectivement été fait, son équipe le regrette au regard de l’effectif de 10, 

11 membres, ainsi que de leur représentativité au sein du conseil municipal. Il déplore que son équipe ne dispose que d’une seule 

place au regard du nombre total de membres composant les commissions, tout en soulignant que le travail en commission se fait 

à plusieurs et qu’avec seulement quatre commissions, un grand nombre de dossiers allaient devoir être traités. Il indique que son 

groupe aurait souhaité être représenté par au moins deux membres au sein de chacune des commissions. Pour lui, pour respecter 

le pourcentage de 17 % d’élus au sein du conseil municipal, il aurait suffi de porter le nombre de membres à douze, ce qui leur 

aurait permis d’obtenir deux sièges. Il annonce que son groupe trouve dommage de devoir être seul au sein des commissions. 

Clément LE FRANC indique que malheureusement ce choix n’a pas été retenu. 

Régis FACCHINETTI indique avoir évoqué très rapidement une question avec le Maire à savoir la possibilité de prévoir des 

suppléants au sein des commissions, afin que chacun puisse éventuellement être remplacé et de manière à assurer une meilleure 

présence ainsi qu’une meilleure lecture des travaux des commissions. Il précise avoir formulé cette demande, tout en ajoutant 

qu’il s’agirait sans doute d’une modification du règlement intérieur. Soulignant qu’il ne s’attend pas à avoir aujourd’hui un 

avis favorable ou à une modification du règlement, il indique souhaiter que cette proposition puisse éventuellement être examinée 

lors d’un conseil municipal ultérieur et en remercie le Maire. 

Clément LE FRANC indique avoir bien pris note de cette demande et précise qu’un ajustement sera effectué, en déterminant 

s’il convient de l’intégrer dans le cadre du règlement intérieur ou de recourir à une délibération supplémentaire. Il indique que 

celle-ci sera examinée soit au prochain conseil municipal, soit à celui d’après, comme prévu. 
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Caroline LAUNAY souhaite poser une question concernant les indemnités. Elle demande quel est le delta entre le montant 

de l'ancien mandat et le mandat actuel, en précisant ne pas avoir du tout cette vision. 

Clément LE FRANC indique que le delta résulte de la révision du statut de l’élu local intervenue au mois de décembre dernier. 

Régis FACCHINETTI le conteste. 
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Clément LE FRANC confirme que le delta provient de cette révision. Il indique qu’il lui semble que, lors du précédent mandat, 

le taux était de 55 %, soit environ 3 points d’écart. 

Regis FACCHINETTI précise que lors du précédent mandat, le taux du maire était à 53 % et que le plafond était alors à 

55%. Il indique que la maire n'avait pas souhaité atteindre ce plafond et que son salaire était de 2 061 euros lors de sa prise 

de fonction. Il précise que le taux passe de 53 % à 58,3 %, amenant l’indemnité du maire à hauteur de 2 396,44 €. 

Clément LE FRANC précise que l’indemnité du maire correspond à environ 1 850 € net. 

Régis FACCHINETTI ajoute qu'il y a eu une révision de plafond. 

Clément LE FRANC demande s’il y a un problème sur le fait de payer le maire à hauteur de 1 850 € net. 

Régis FACCHINETTI indique qu’il n’y a pas de problème. Il précise que ses propos sont factuels et vise à répondre à la 

question, comme le voulait Clément LE FRANC. Rappelant que le conseil communautaire sera installé demain, il précise 

que son propos n’est pas de faire un procès d’intention sur le montant des indemnités des élus, estimant que, dans la majorité 

des cas, celles-ci demeurent relativement faibles et ne valorisent pas toujours correctement les fonctions de maire ou d’adjoint. Il 

constate que le choix fait ici est de porter l’indemnité du maire au plafond, soit 58,3 %, sans pour autant porter celles des 

adjoints ni des délégués à leur plafond. 

 

Clément LE FRANC le conteste indiquant que ces indemnités sont également portées à leur plafond. Il rappelle que le montant 

des indemnités est fonction du nombre de conseillers délégués. Il précise que, plus il y a de conseillers délégués et moins le taux 

des adjoints est élevé. 

 

Régis FACCHINETTI indique que, si tel est le cas, c’est une bonne chose. Il précise que l’objectif n’est pas de débattre des 

indemnités des maires, qu’il estime malgré tout relativement faibles au regard de l’investissement que cela représente, ajoutant 

en avoir pleinement conscience. Il souligne néanmoins que le conseil communautaire sera installé demain, au sein duquel 

émaneront également des vice-présidences assorties d’indemnités. Pour lui, il semblait utile de connaître l’état d’esprit dans lequel 

cette délibération a été adoptée, et notamment les raisons pour lesquelles l’indemnité est portée dès à présent à son plafond, alors 

que potentiellement demain, il pourrait y avoir un cumul qui puisse se faire sur une indemnité non pas à 58 % comme pour le 

maire mais à 45% pour une vice-présidence. Il considère que cela amènerait effectivement à une indemnité très conséquente dans 

l'absolu. Il estime que venir délibérer sur cette question-là est quelque peu anticipé, prématuré alors même que demain il pourrait 

s’opérer d’autres indemnités. Pour lui, il aurait été utile d'épargner la commune dans ce cadre-là. Il ajoute qu’à défaut cela 

signifie que le fait de délibérer sur ce plafond mentionne un signal faible qui traduit que le maire sera pleinement investi, à 100 

% pour la commune demain, justifiant pleinement ce plafond. Il souhaite connaître la stratégie qui a effectivement été retenue 

pour décider et arbitrer cette question. 

Clément LE FRANC indique qu’il n’y a pas de stratégie particulière. Il précise ne pas faire de politique fiction et ajoute ne 

pas savoir ce qui se passera la semaine prochaine en conseil communautaire. 
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Ismahan MAHJOUB souhaite savoir pour quelles raisons la municipalité a réduit le nombre de membres au conseil 
d’administration du CCAS, passant de 16 à 10 membres. 

Clément LE FRANC indique qu’il s’agissait d’un nombre maximum. Il précise qu’ils sont partis de l’idée qu’ils seraient 

plus efficaces en étant un peu moins nombreux et que c’est de cette manière que la décision a été prise. 

Ismahan MAHJOUB indique poser cette question puisque cette décision réduit d’autant la présence de son équipe au sein du 
CCAS. Elle demande toutefois confirmation sur le fait que son groupe aurait eu un siège supplémentaire. 

Clément LE FRANC indique que ce ne serait pas du tout le cas. 

Ismahan MAHJOUB en prend acte. 

Régis FACCHINETTI indique, qu’en revanche, la représentativité des membres de la société civile s’en trouve de fait réduite. 

Il estime que la richesse des débats en sera aussi imputée et considère que, d’une manière générale, cela est dommageable pour la 

bonne tenue des débats au sein de cette assemblée. 
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Jean VETTER souhaite obtenir une réaffirmation de la part de l'équipe en place sur le fait que le service des ports et la gestion 

communale des mouillages restera un service public sans délégation de services. 

Clément LE FRANC indique qu’il s’agit d’un engagement de campagne et qu’il n'y a pas de sujet là-dessus. Il confirme que 

cela restera une régie communale.  
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